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1.1. LE CADRE LEGAL & CONTEXTE DE LA CONCERTATION 
 

1.1.1. CONTEXTE 
Par délibération en date du 1er septembre 2022, et transmise en préfecture le 9 février 2022 prescrivait 
la révision générale du PLU de la Commune de Chirens. La concertation fait partie intégrante du 
processus d'élaboration d'un Plan Local d’Urbanisme. C'est la loi du 14 décembre 2000, relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) qui oblige les communes à dresser le bilan de leur 
concertation.  

La loi SRU a été traduite dans le code de l'urbanisme à l' article L-103-2: « Le conseil municipal ou 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les objectifs 
poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, dont les représentants 
de la profession agricole, avant toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou 
du plan local d'urbanisme ( ... ) » 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche d’élaboration du projet de PLU et a ponctué ses 
différentes étapes. Cette concertation s’est adressée à toute la population et a permis des échanges 
constructifs et de qualité. 

Les études relatives à l’élaboration du PLU ont été effectuées par les membres du Conseil Municipal 
assisté du bureau "EPODE". 

 

1.1.2. CADRE LEGAL DE LA CONCERTATION  
La concertation fait partie intégrante du processus d'élaboration d'un Plan Local d’Urbanisme. C'est la 
loi du 14 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) qui oblige les 
communes à dresser le bilan de leur concertation. La loi SRU a été traduite dans le code de l'urbanisme 
à l' article L-103: « Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, 
pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées, dont les représentants de la profession agricole, avant toute élaboration ou 
révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ( ... ) » 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche d’élaboration du projet de PLU et a ponctué ses 
différentes étapes. Cette concertation s’est adressée à toute la population et a permis des échanges 
constructifs et de qualité. 

Le présent bilan de concertation se compose comme suit : 

• Une première partie rappelant les principes de la concertation, 
• Une deuxième partie présentant les outils de communication et de concertation qui 

ont été mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration du projet de PLU. 

La concertation s’est inscrite dans la volonté d’apporter des réponses aux questions formulées afin 
d’informer les personnes s’étant exprimées de la manière dont leurs observations ont pu être prises 
en compte ou non. Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de 
réponses à titre individuel, mais uniquement de façon thématique et transversale. 

« A l'issue de cette concertation, le Maire en présente le bilan devant le Conseil Municipal qui en 
délibère. Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le Conseil Communautaire et tenu à la 
disposition du public ». 
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1.1.3. OBJETS & OBJECTIFS DE LA CONCERTATION  
Le Plan Local d'Urbanisme a une dimension réglementaire et stratégique grâce aux différents 
documents le composant. C'est « un document d'urbanisme qui à l'échelle d'une commune ou d'un 
groupement de communes (EPCI), établit un projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixe en 
conséquence les règles générales d'utilisation du sol sur le territoire considéré ». (Ministère de 
l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie]. 

La révision du PLU fonde le nouveau projet communal, sous-tendu par les objectifs suivants : 

• Retravailler la qualité du règlement écrit : Il est attendu que la démarche de révision du 
PLU mène à la rédaction d’un règlement plus clair, voire plus simple, et cohérent avec les 
nouveaux textes règlementaires. 

• Modérer la consommation foncière et optimiser le foncier constructible tout en 
préservant l’identité de la commune et la qualité du cadre de vie facteur d’attractivité 
résidentielle. Il s’agira de : 

o Porter une réflexion sur la structure urbaine de la commune et la gestion de l’afflux 
de population, par l’optimisation foncière des nouveaux projets 

o La commune se laisse la possibilité de réaliser une OAP thématique densification et 
de travailler sur le liaisonnement des différentes entités bâties 

o Préserver les grands équilibres qui fondent l’identité communale et qualité de vie à 
Chirens, entre les espaces agricoles, forestiers, naturels et les espaces d’habitat et 
d’activités économique 

o Travailler sur les potentialités de renouvellement urbains, et la gestion des friches 
au sein de la trame bâtie 

o Poursuivre l’accueil de population par la réouverture d’un secteur d’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation : 

▪ Porter une réflexion sur l’opportunité d’aménager le secteur d’OAP n°3 de 
la Courriaz. 

▪ Travailler sur l’organisation globale du village et maîtriser la croissance 
démographique de Chirens. 

• Intégrer un éventuel contournement routier et engager une réflexion sur la traversée du 
village. Chirens est historiquement un village rue où les commerces s’échelonnent sur plus 
d’un kilomètre. Cette artère structure toute la traversée de la commune mais occasionne 
pour les habitants de nombreuses difficultés et nuisances au quotidien. L’intégration du 
contournement routier du centre-village pourrait être l’occasion pour la commune de 
nourrir la réflexion concernant l’évolution de la traversée du village. 

• Intégrer les récentes évolutions règlementaires et se mettre en compatibilité avec les 
documents cadres en vigueur sur le territoire. La loi Climat et Résilience ainsi que la Ioi 
ASAP (Accélération et Simplification de l’Action Publique) doivent également être prises en 
compte tout au Iong de la révision du PLU. Le PLU intègrera ces dispositions et sera en 
compatibilité avec les différents documents cadres tels que le Schéma de Cohérence 
Territoriale de la Région Urbaine de Grenoble (SCoT de la RUG). 

• Contribuer aux efforts de lutte contre le réchauffement climatique et l’adaptation à ce 
dernier. Le Plan Climat-Air-Energie territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération 
du Pays Voironnais (2020) donne un cadre d’action à la fois ambitieux et ouvert pour 
engager des démarches de transition environnementale. Le PLU sera cohérent et compatible 
avec les orientations de ces documents. 

• Préserver la richesse environnementale, la structure paysagère remarquable et le cadre 
de vie du territoire. Le territoire de Chirens est relativement vaste, marqué par de nombreux 
coteaux et des vallons creusés initialement par le glacier du Rhône (Val d’Ainan, Bavonne). 
Cette interface entre le massif de la Chartreuse et les Terres froides offre à la commune un 
contexte paysager relativement varier. La commune abrite le marais de Bavonne et du Val 
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d'Ainan, ainsi que deux tourbières inventoriées. Le marais du Val d’Ainan fait également 
l’objet d’une zone Natura 2000 et d'un ENS départemental. Ces espaces devront continuer 
d’être préservés et valorisés 

• Préserver les patrimoines bâtis ne la commune. La commune de Chirens est dotée d’un 
patrimoine médiéval singulier, constitué entre autres, de trois éléments protégés au titre 
des Monuments historiques : un prieuré, fondé au XIème siècle avec des fresques murales, 
les ruines du château de Clermont, les vestiges de la motte castrale du Châtelard. Il s’agira 
de continuer de protéger ces patrimoines mais également d’engager une réflexion quant à 
l’évolution possible de certains périmètres de protection et plus largement d’étoffer 
l’inventaire et la protection des patrimoines bâtis de la commune. 

La concertation préalable à la révision du PLU a pour objectif de présenter à la population le projet 
de la commune de Chirens en cours d'élaboration, de recueillir les avis de l’ensemble des 
pétitionnaires et usagers du territoire, afin de constituer un outil d'analyse et d'aide à la décision pour 
les élus et les services. 

 

1.2. BILAN DE LA CONCERTATION  

1.2.1. PRINCIPE DE LA CONCERTATION  
Le présent document recense les modalités d'organisation de cette concertation et fait le bilan des 
échanges et des contributions de chacun à l'élaboration du projet. Aussi, le bilan de la concertation a 
pour but de synthétiser les questionnements soulevés par la population tout ou long de la phase 
d'élaboration du PLU, ainsi que d'exposer les réponses que la commune a tenté d'y apporter au travers 
du document de PLU. 

La révision du PLU est un processus complexe et rigoureux s’inscrivant au sein d’une procédure 
encadrée. Après une première phase ayant permis de travailler sur le diagnostic et la mise en exergue 
des enjeux, la commune a poursuivi son travail sur la deuxième phase portant sur le projet de territoire. 
Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) constitue le document de réflexion 
stratégique de l’avenir de la commune à moyen terme et définit le cadre de cohérence du document 
de PLU. Le PADD a été débattu en Conseil Municipal le 18 décembre 2024. 

La troisième phase de l’étude PLU s’est portée sur la traduction réglementaire du PADD au travers des 
OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation), du zonage graphique et du règlement écrit 
associé. Il s’agit de la concrétisation du projet de territoire. Le calendrier ci-dessous a été présenté lors 
de la dernière réunion publique. 

1.2.2. LES MODALITES DE LA CONCERTATION  
La concertation associe la population à la réflexion portant sur l’intérêt général, « ce que je veux pour 
ma commune », cela tout au long de la phase d’étude du PLU, jusqu’à l’arrêt du projet. Un bilan de la 
concertation sera réalisé lors de l’arrêt du projet de PLU. 

La délibération prescrivant la révision du PLU en date du 18 juin 2021 identifie les modalités de la 
concertation qui sont : 

• Mise à disposition du public en mairie, aux heures et jours d’ouverture habituels, pendant 
toute la phase de révision du PLU, d'un registre papier permettant de consigner les 
observations, et la possibilité d’écrire un courrier postal, ou mail adressés à Madame le Maire 
(adresse mail) 

• Publication d’articles informant de l’avancement du PLU dans les bulletins municipaux ou 
lettres d’informations dédiées 

• Organisation de trois réunions publiques aux trois étapes de la révision pour présenter : 
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o Le diagnostic partagé, les enjeux de la commune, 
o Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables : les grandes orientations 

du projet, 
o Le projet de PLU avant son arrêt 

La commune s'attache ensuite à répondre au mieux aux interrogations soulevées par la population 
et de les intégrer, le cas échéant, au travail d'élaboration du document. Chaque thématique qui 
doit être traitée au sein du PLU peut être abordée. 

Le bilan de concertation a vocation à répondre à toute question traitant soit des objectifs ou 
orientations générales du PLU, soit de ses aspects réglementaires. 

 

1.2.3. LES OUTILS DE LA CONCERTATION 
La commune a décidé d’associer tout au long de la procédure les habitants, les associations, les acteurs 
locaux, les élus et toutes les personnes concernées. Les personnes publiques associées ont également 
été régulièrement informées et des réunions spécifiques leur ont été proposées. 

La concertation a été organisée durant toute la démarche de révision du PLU et plusieurs grands outils 
de concertation ont été utilisés. En voici la synthèse 

1.2.3.1. LE SITE INTERNET 

Sur le site internet de la Commune de Chirens, dès la page d’accueil on trouve trois onglets portant sur 
le PLU, à savoir :  

• L’un portant sur la procédure de révision générale du PLU où l’on retrouve l’avancer de la 
procédure et les jalons importants  

• Le deuxième onglet présente les documents connexes à la démarche à savoir :  
o La délibération portant sur le choix du bureau d’études 
o La délibération de prescription de la révision générale du PLU  
o Le support de 1er réunion publique portant sur qu’est-ce qu’un PLU et les attendus du 

la démarche  

• Le troisième permettant de mettre en exergue l’ensemble des documents en lien avec la 
consultation afin de favoriser la compréhension du projet de territoire par les pétitionnaires 
(support ppt, note explicative …)  
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La communication sur le site internet à été faite pour chaque réunion publique, à l’image de l’extrait 
ci-contre.
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1.2.3.2. LES JOURNAUX D’INFORMATION ET LA PRESSE LOCALE 

La commune a réalisé les annonces légales relatives à la tenue des réunions publiques et a convié un 
journaliste du Dauphiné Libéré pour la dernière réunion publique, afin de communiquer aux habitants 
n’ayant pas pu participer. L’article ci-après relate les échanges ayant eu lieu entre les administrés et 
l’équipe municipale. Mme le maire et son adjoint à l’urbanisme ont répondu aux diverses questions et 
le bureau d’études EPODE a apporté les compléments techniques lorsque cela a été nécessaire. 
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Article du Dauphiné libéré paru le 17 février 2025 

 

Annonce de la réunion publique n° 3 présentant le projet de PLU de Chirens 

 

1.2.3.3. LES BULLETINS MUNICIPAUX 

Dans le cadre de la concertation et conformément aux modalités précisées dans la délibération du 1er 
septembre 2022, la Commune a mobilisé ces supports afin d’informer les pétitionnaires sur la 
démarche de révision générale du PLU. 

Aussi, la révision du PLU a fait l’objet de deux publications au sein du « INFO-CHIRENS » :  

• Le 1 er portant sur l’explication de la révision et l’invitation à la première réunion publique : 
Publication décembre 2022 

• Le 2nd portant sur l’explication du projet de territoire le PADD : Publication juillet 2023 
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1.2.3.4. LE REGISTRE DE LA CONCERTATION 

Le registre de concertation était tenu à la disposition du public depuis le lancement de la procédure 
de révision générale et durant toute la procédure d’élaboration du PLU. Ce registre était consultable 
en mairie durant toute la procédure PLU comme le précise la délibération. 

Il offrait aux habitants de Chirens la possibilité de consulter la délibération de lancement de 
l’élaboration du PLU, les différents documents présentés en réunion publique, toutes les remarques 
déposées au registre ou envoyées par courrier par les autres habitants. Les avis sont versés au registre 
au fur et à mesure de leur avancement.  

Au total 39 pages ont été annotées et 5 courriers ont été reçus. 

 

 

Exemple de courrier reçu en mairie 
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Dans ce registre est consignée toute remarque concernant les informations et orientations qui se 
dégageaient de ces documents. 

L’intérêt d’une telle démarche était de faire émerger un projet de développement communal, fondé 
sur l’intérêt général, permettant à la population de venir enrichir la réflexion sur les objectifs de la 
commune, le diagnostic et les enjeux, ou encore sur les orientations du PADD. 

Enfin, quelques rendez-vous ont été effectués en mairie, portant notamment sur des demandes de 
constructibilité (de l’ordre de 10). 

Les personnes ayant laissé leurs coordonnées mail sur le registre ou dans le courrier adressé à la mairie, 
une invitation à venir se rendre aux différentes réunions publique en plus de la communication 
officielle effectuée sur les panneaux d’affichage et lumineux. 

La commune procèdera de la même façon pour l’enquête publique, en plus de la communication 
classique envisagée. 

1.2.3.5. LES REUNIONS PUBLIQUES 

La révision générale du PLU de la Commune de Chirens a fait l’objet de 3 réunions publiques jalonnant 

les étapes clés du PLU. Pour chaque réunion publique la commune a informé la population sur la date 

le lieu et l’heure de la réunion sur son site internet ou via les bulletins municipaux et d’information ou 

la presse locale. Les présentations des trois réunions publiques contiennent toutes en introduction un 

rappel de la démarche afin de remettre la population dans le contexte de la démarche. 

 
Panneau d’affichage informant sur la tenue des réunions publiques – dispositif panneau pocket 

annonçant les évènement de la commune notamment les réunions publiqueq 



Bilan de la concertation – Révision générale du PLU de Chirens 

15 

 

Extrait du site panneau pocket 

 
Ratio diffusion panneau pocket 

 

La 1ère réunion publique s’est tenue le 27 janvier 2023 à 19 h en la salle Maurice Rival. Cette réunion 
s’est conduite en deux temps :  

• Un temps portant sur la présentation du PLU, les éléments de diagnostic et les enjeux 
territorialisés  

• Un second temps sous forme d’atelier thématique portant sur les thématiques suivantes :  
o Vivre à Chirens  
o Se ressourcer à Chirens  
o Se déplacer à Chirens  

Lors du temps d’échanges les pétitionnaires se sont exprimés sur les différents sujets. Ces échanges 
peuvent être résumé ainsi :  

• Sur la thématique « se ressourcer à Chirens » :  



Bilan de la concertation – Révision générale du PLU de Chirens 

16 

o Les habitants sont conscients du cadre naturel dans lequel ils vivent et soulignent le 
caractère encore préservé de la commune malgré une intensification du rythme 
constructif. 

o Les habitants soulignent la nécessité de maintenir des espaces verts ainsi que des 
espaces de convivialité au chef-lieu. Une crainte de perdre l’identité rural de la 
commune est exprimée.  

o Une volonté globale de conserver la cadre de vie et de maîtriser l’accueil de la 
population, ayant pour conséquence de limiter l’urbanisation. 

o Le maintien des sentiers au cœur de l’ENS est exprimé, ces zones sont accessibles à 
pied depuis les hameaux. 

o La problématique des nuisances dues aux quads et motos est exprimée bien que cela 
ne relève pas du PLU. 

• Se déplacer et vivre à Chirens 
o Les habitants font remarquer que le village est aujourd’hui coupé en deux du fait de la rue 

du bourg concourant à une perte de son identité.  
o Le contournement de Chirens et ses conséquences sur l’identité du village : aujourd’hui 

l’automobiliste ne s’arrête pas au cœur du village, il ne fait que passer. De même, il est 
relevé un manque d’équipement pour la jeunesse : terrain multisport notamment ainsi 
qu’une place de détente ou encore l’accessibilité au terrain de foot. 

o Un fort enjeu réappropriation du cœur de village est soulevé. 
o Les habitants ont exprimé le fait que la rue du bourg est particulièrement passante, 

occasionnant des nuisances sonores et des problèmes de sécurisation sur les secteurs 
générateurs de flux, à proximité du collège notamment. 

o De plus il est souhaité une réduction de la vitesse Rue du Haut Gayet et Ancienne rue du 
Prieuré. 

o Le maintien de la vie de village et le renforcement de cette dernière est vivement souhaité. 
Le marché existant est très apprécié de la part des habitants. Cela fait vivre le village. 
L’implantation d’un nouveau commerce est donc souhaitable et nécessaire à la vie du 
village. 

o Le parc de stationnement semble ne pas être suffisant aujourd’hui. Certains habitants font 
remonter qu’ils souhaiteraient voir le parc de stationnement augmenter, notamment au 
niveau des écoles, afin d’éviter les bouchons. 

o Une remarque est faite quant au disque bleu. Ce dernier pourrait être enlevé.  
o L’accessibilité mode doux sur le village est à renforcer, notamment pour aller chercher son 

pain. A proximité du collège, les maillage mode doux pourrait également être renforcé. 
o Une remarque est faite quant au classement voies communales et des chemins 

d’exploitations. Le classement semble ne pas être complètement à jour. 

COMMENT LE PLU A-T-IL PRIS EN COMPTE LES REMARQUES DES HABITANTS :  

Concernant la préservation du cadre de vie et indirectement du patrimoine bâti et naturel le PLU :  

• Préserver les espaces agricoles naturels et forestiers puisque :  
o 80 % du territoire est classé en zone « N » ou « A » (sous-secteur non compris à l’exception 

de la zone AP), ce qui permet de conserver l’identité rurale du territoire. 
o L’OAP trame verte Bleue permet de préserver l’ensemble des milieux naturels et incite le 

développement de la nature en ville  

• Préserve les spécificités patrimoniales du territoire par :  
o La déclinaison des zones « U » afin de préserver les différentes formes urbaines présentes 

sur le territoire (UA, UH, UB et UC notamment)  
o L’identification du petit patrimoine au titre de l’article L. 151-19 du CU 
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A l’issue de cette réunion, il apparait nécessaire que le PLU puisse entreprendre la dynamisation du bourg, 
pour ce faire plusieurs leviers règlementaires ont été mobilisés :  

• Le PADD identifie le cœur de bourg à dynamiser  

• Les OAP sectorielles se trouvent à proximité immédiate du cœur de bourg  

• Le renouvellement urbain sur la friche Christaud autorise l’implantation des commerces en rez-de-
chaussée 

• Le maintien du projet de contournement du bourg afin d’apaiser ce dernier est intégré dans les 
réflexions 

• Le développement des modes doux par l’intégration des itinéraires au OAP sectorielles, 
l’apaisement du cœur de bourg, la création d’un parking relais (Arsenal) ….   

Dans le but de réaliser la publicité de la réunion un flyer a été réalisé puis diffusé auprès des habitants 
de la Commune.  

 

Flyers d’invitation 

 

Extrait du support de présentation 

Lors de cette réunion des panneaux format A0 portant sur les éléments de diagnostic ont été réalisés. 
Il convient de préciser que les panneaux n’ont pas servi uniquement de support de réunion mais d’un 
réel outil pédagogique. En effet, la Commune a installé les panneaux dans le hall de la Mairie pendant 
toute la durée de la démarche.  
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La 2nd réunion publique s’est tenue le 4 mai 2023 à 19 h, salle Maurice Rival1. Cette réunion portée sur 
la déclinaison du PADD de la Commune et s’est déroulée en 3 temps :  

• Présentation de l’avancement de la révision générale du PLU 

• Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

• Débat avec vous sur le PADD 

 

Extrait du support de présentation de la réunion publique du 12/04/2023 

 

 
1 Les échanges consignés lors de la réunion publique sont annexés au présent document  
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La 3ème réunion publique consacrée à la présentation du projet d’arrêt du PLU s’est tenue le 13 

février 2025 à 19h, Salle Maurice Rival. Cette réunion portée sur la déclinaison du PADD de la 

Commune et s’est déroulée en 4 temps :  

• Présentation de l’avancement de la révision générale du PLU et rappels règlementaires 

• Présentation du projet PLU dans son ensemble 

• Echanges avec les participants, débat, réponse aux questions 

• Affichage du plan de zonage et réponses aux différentes questions. 
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Les principales questions n’ont pas nécessairement porté sur des demandes de constructibilité mais 
plutôt sur des éléments de compréhension, notamment concernant les corridors écologiques et autres 
prescriptions graphiques. Le bureau d’études a donné les explications techniques et a vivement 
conseillé aux propriétaires désireux d’exprimer une demande de constructibilité de se rendre à 
l’enquête publique. 
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Panneaux de concertation et exposition permanente 

Les panneaux de concertation réalisés sous forme d’affiche ont été exposé lors de chaque réunion 
publique mais également durant toute la durée de l’élaboration du PLU, en mairie, permettant un 
accès aisé à l’information. L’accueil de la mairie étant également un point relais de la Poste, la 
fréquentation quotidienne a facilité la diffusion de l’information. 

Le contenu des panneaux de concertation a été enrichi tout au long de la démarche. 

1-Panneaux d’exposition relatifs à la phase de diagnostic 
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Panneaux d’exposition relatifs aux phases de PADD et de sa traduction règlementaire 

 

 

1.3. CONCLUSION 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération 
de prescription du 1er septembre 2022 ont été mises en œuvre tout au long de l’élaboration du projet 
de PLU avec notamment :  

• 3 réunions publiques  

• Un flyer/affiche mis au jour pour tenir informer les pétitionnaires  

• La mise à disposition :  
o D’un cahier de la consultation permettant aux pétitionnaires de faire valoir leurs avis 

tout au long de la procédure  
o Du dossier de PLU en Mairie  
o De panneaux explicatifs et pédagogiques (portant sur la procédure d’évolution du 

PLU) en Mairie  

• De deux publications dans la presse communale afin de faire vivre la démarche de révision 
du PLU  

La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les techniciens 
et les partenaires extérieurs dans le processus d’élaboration du PLU. 

Cette concertation a permis : 

• Aux habitants de comprendre et mieux connaître l’outil de planification que représente le PLU 
ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune. 

• D’apporter des éléments constructifs au projet de PLU à travers les séances d’ateliers, 
permanences, visites de terrain, et réunions publiques. 

 


